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COMPTE - RENDU DU COMITE DIRECTEUR
du

Lundi 05 Juin 2023

* Le Comité Directeur de l'ATSCAF-USCDB s'est réuni le lundi 5 juin 2023 à 17H30, au stand de tir à des douanes à
Anglet,  conformément  à  la  convocation adressée le  17 mai  2023 par  messagerie  à  tous  les  membres  du  comité
directeur.

*Le Président de l'Association, Roland DESCAZEAUX, ouvre la séance à 17 heures 30, et souhaite la bienvenue aux
membres  présents :  BLANCAN  Bernard,  COUSSI  Marcel,  DESTRADE  Jean  Pierre,  DESCAZEAUX  Josy,
DOURTHE Christian, DURRIEU Anne Marie, GRESOVIAC Joseph, LAGADEC Yann,, LARRAMENDY Solenn,
LARRIVIERE Stéphane LATAPIE Fabrice, MANET Jean-Michel, REGOURDAL Christian, RIGAUD Marie Claire,
RUIZ Mathias, SORGON René, SORGON Bernadette,  

Sont  excusés :  CIAMPORCIERO  Fabien,  DICHARRY Daniel,  DURRIEU Jean  Jacques,  ESCOFFIER Philippe,
IDIEDER Jacques, LABEGUERIE Didier, LALANNE Pierre, LAPORTE Nicole, LASSEGUETTE Patrick, LE FOLL
Sébastien,  NACHER Christine,  NICOLAS  Jérôme,  POUYANNE  Bernard,  RIBAUT  Denis,  SAUBAT  Robert,
SAUMIER Béatrice.

* Puis il donne lecture de l’ordre du jour de cette séance :

- Compte rendu de l’assemblée générale à BELFORT

- Point sur les activités

- Questions diverses

Le Président indique qu’actuellement l’ATSCAF USCDB compte 649 adhérents et 34 sections locales grâce d’une
part au dynamisme de notre permanent Stéphane CARLINO et à la participation active des responsables de section.

I – Compte rendu de l’assemblée générale à BELFORT     :  

 Tous les deux ans, l’ATSCAF fédérale organise son congrès dans une ATSCAF locale. Cette année  les
instances fédérales et les présidents des ATSCAF locales se sont réunis à BELFORT du 22 au 24 mars 2023.

Un seul ordre du jour : qu’est-ce qu’un adhérent financier ?

Le président Fabien RIOS s’est félicité de la bonne santé de l’ATSCAF puisque le nombre de ses adhérents
est passé à 33 000, soit un gain de plus de 8000 personnes depuis la saison 2020-2021 ; Cependant, il insiste
sur le fait que le pourcentage des adhérents non financiers est de 27%.
Pourquoi cette précision ? Parce que la convention passée annuellement entre le secrétaire du MINEFE et
l’ATSCAF fédérale prévoit que le nombre de non financiers au plan fédéral ne doit pas dépasser 20% et que
la subvention allouée à l’ATSCAF (de l’ordre de 730 000 euros pour cette année) doit revenir aux seuls
financiers. 
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M.RIOS craint donc que le MINEFE nous prive de cette manne financière pour non-respect des termes de la
convention, d’autant plus que le MINEFE n’a pu faire entrer l’ATSCAF dans la « faîtière » et qu’une cellule
de contrôle va être créée pour surveiller la bonne application de la convention.
Rappelons que la subvention allouée par le MINEFE participe à la rémunération des permanents et sert à
l’organisation des tournois, CNIF, et autres réunions sportives de même qu’à l’organisation des ateliers et
stages proposés aux adhérents au niveau national.

Il  convient donc d’essayer de rétablir  la situation par un plus grand nombre d’adhésions des agents des
Finances, sans pour cela rejeter les non financiers qui participent à la vie des ATSCAF

En premier lieu, définir l’adhérent financier : 
- ce sera un agent actif ou retraité du ministère de l’économie et des finances  
- Seront également considérés comme financiers les conjoints, conjoints, mariés ou pacsés ou en union

libre à condition de vivre sous le même toit
- Les enfants jusqu’à 18 ans

Tout autre adhérent sera considéré comme non financier

Ensuite s’est posé le problème de l’adhésion des financiers : essayer de les amener au sein de l’ATSCAF en
proposant  des  activités  nouvelles  basées  sur  le  sport  pour les  plus  jeunes  ou les  activités  de bien être,
recherchées  par  les  moins  jeunes,  par  une  meilleure  information  sur  toutes  les  activités  sportives  et
culturelles proposées au niveau fédéral comme au niveau local, pratiquer un tarif d’adhésion différent entre
les financiers et les non financiers.

Le président a précisé que l’ATSCAF fédérale allait revoir son information par un plan plus agressif et plus
moderne en la matière.

Il a encouragé chaque président à faire de même au niveau de leur ATSCAF .

II Point sur les activités     :    

* M. DESCAZEAUX donne la parole aux responsables pour l’activité de leur section

* Aquagym : gérée par Stéphane CARLINO
16 adhérentes inscrites, deux cours le vendredi de 18h30 à 19h30 et le samedi de 9h à 10h, lieu : allée du
cadran à ANGLET
Activité hebdomadaire
Tarif des cours : 27,50 euros pour 4 cours par mois

* Autodéfense : animée par Fabien CIAMPORCIERO
Lieu : petit stand de tir à Anglet. Séance d’une heure et demi. Jour défini en fonction de la disponibilité du
moniteur, agent des douanes
Activité gratuite

* Billetterie : gérée par Stéphane CARLINO
Bonne activité de cette section avec des demandes de plus en plus nombreuses notamment sur les bons
d’achat et cartes cadeaux
* Bowling :animée par Fabrice LATAPIE
Participation au trophée national à Sin-le-Noble où notre équipe a gagné la petite finale, ce qui a suscité des
applaudissements  nourris  de  la  part  des  membres  du  Comité  directeur.  La  soirée  bowling  organisée  à
Bayonne le vendredi 31 Mars 2023 a rassemblé une trentaine d’adhérents. Compte tenu du succès remporté
par cette soirée, il est envisagé d’organiser une nouvelle réunion au mois de septembre . 
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* Chorale gérée par Stéphane CARLINO
Nouvelle section qui a débuté le 6 mars Actuellement une trentaine de personnes inscrites. Réparties en deux
groupes : groupe 1 (toutes les semaines) le lundi de 17h30 à 18h45 et groupe 2 (tous les 15 jours) de 18H45
à 20H 
Activité hebdomadaire
Tarif variable selon le nombre de participants

* Course à pied : animée par Stéphane CARLINO et Didier LABEGUERIE
Participation au trail de ST PEE sur Nivelle du 11 Mars 2023 et future participation à la course des festayres
en juillet 2023
Des adhérentes et adhérents ont également participé à la course ODYSSEA dans le cadre de la prévention contre
le cancer du sein

* Cyclotourisme : animée par Sébastien LE FOLL
Activité gratuite

* Football : animée par Pierre LALANNE et Patrick LASSEGUETTE
Cette section ne compte qu’une petite douzaine de joueurs, ce qui rend difficile l'organisation de rencontres. 
Activité mensuelle
Activité gratuite

* Danses basques  gérée par Stéphane CARLINO
 Cours deux fois par mois le mercredi à 18H30 avec MME CAZAURANG
Regain d’activité en 2023 puisque 17 personnes participent à cette activité
Activité bimensuelle
Activité gratuite

* Danses latines : gérée par Stéphane CARLINO
Stéphane a recruté un professeur, Tony le GUILLY
Cours le jeudi à 19h /20h et 20h/21h en fonction du niveau des adhérents. 25 personnes assidues
Activité bimensuelle
Activité payante 

* Golf :
Activité en sommeil par manque de responsable de section.

* Gymnastique masculine : géré par Christian DOURTHE
Le jeudi soir de 18 à 20 h. Effectif stable et assidu. Lieu : salle Lauga à Bayonne et le stade de la Floride à 
Bayonne sous la conduite de Loulou DUNAT
Activité hebdomadaire
Tarif de l’activité : 10 euros par mois

* Gymnastique féminine: gérée par Bernadette SORGON
 Animée par DANY ROSSI, composée de 25 participants dont 5 hommes accompagnant leurs épouses. Les
séances ont lieu au petit stand de tir des douanes les mardis de 9H30 à 11H30 et vendredis 9H30 14H00. Le
créneau du vendredi 12H-14H00 dispose toujours de places disponibles.
Activité hebdomadaire
Tarif de l’activité : 10 euros par mois

* Lecture :animée par Josy DESCAZEAUX
13 personnes sont inscrites
Nouveaux horaires : le lundi de 10h30 à 12H au petit stand de tir des douanes
Activité mensuelle
Activité gratuite
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Longe  côte :  Période :  juin  à  septembre  2023.  Lieu  de  l’activité :la  baie  de  St  Jean  de  Luz,  Ciboure,
Hendaye). Groupe allant de  6 personnes minimum à 12 personnes maximum. Organisé le samedi de 9h à
10H. Achat obligatoire d’un shorty pour chaque participant.
Activité hebdomadaire
Tarif 5 euros la séance
Obligation d’être adhérent à l’ATSCAF-USCDB.

* Marche : animée par René SORGON
Qui amène tous les jeudis une dizaine de marcheuses et marcheurs assidus le long de l’Adour, de la Nive, ou
dans la forêt de Chiberta.
Activité hebdomadaire
Activité gratuite

* Marche nordique     :   gérée par Stéphane CARLINO
 Organisation en groupe de 12 selon les capacités physiques.
 Séance d’une heure le samedi matin de 10h30 à 11h30 et de 11h30 à 12h30.
Achat de bâtons pour la marche pour chaque participant.
Activité hebdomadaire
Tarif : 35 euros le trimestre

* Natation : responsable Christine NACHER
Activité en suspens. Dossier en cours pour trouver une nouvelles piscine

* Œnologie : gérée par Josy DESCAZEAUX
Animée par Philippe ROUAUD, œnologue, qui réunit une fois par mois le mardi à partir de 18h30 au stand
de tir des douanes actuellement 30 inscrits
Activité mensuelle
Tarif : 20 euros la séance

* Pelote : encadrée par Philippe ESCOFFIER et Sébastien LE FOLL

Prochain tournoi prévu en fin juin.
Activité gratuite

* Pétanque :animée par Stéphane LARRIVIERE
Cette section compte une dizaine de participants qui se réunissent selon les disponibilités de chacun (via le
groupe What'sApp).
Activité hebdomadaire
Activité gratuite

* Pilates     :   gestion assurée par Solenn LARRAMENDY
Actuellement 6 participants encadrés par FRANCK, un professeur D.E. le vendredi de 17H15 à 18H15.
Activité hebdomadaire
274 euros pour 32 séances

* Randonnée : animée par Marie Claire RIGAUD
La section compte une dizaine de randonneurs en moyenne, Les sorties sont conditionnées par la météo

* Séjours     :   gérée par Josy DESCAZEAUX

* Ski : gérée par Stéphane CARLINO
Participation en 2023 au trophée ATSCAF de Méribel de MM. RASQUIN et LABEGUERIE qui ont obtenu
de très bons résultats  

* Sorties/découvertes : animée par Josy DESCAZEAUX
Présence régulière de 20 à 25 personnes
Sortie à SAUVETERRE organisée en juin et en Espagne en juillet
Difficultés rencontrées notamment pour le transport (autobus trop chers) d'où covoiturage
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Activité mensuelle
Tarif variable selon la sortie

Stand up paddle :
Les cours se dérouleront à partir de mai jusqu'à septembre. Cours organisés dans la baie de St Jean de Luz,
lac d'Hossegor à raison de 4 personnes par créneau.
Possibilité de louer les 5 planches achetées par l’ATSCAF de Bayonne moyennant une caution (40 euros) et
un tarif horaire (12 euros la journée) ou 20 euros le week-end.

* Tennis : animée par Jérôme NICOLAS et Yann LAGADEC
Nombre de joueurs en baisse.

* Tennis de table     : animée par Jean-Pierre DESTRADE.

Entraînement aux Goélands de Biarritz le mercredi à17H00.
Activité hebdomadaire
Tarif de 60 euros pour l’année (27 euros de licence et 33 euros pour le club)

* Tir : géré par Béatrice SAUMIER
Compte 195 tireurs dont 19 femmes, séances de tir le mercredi après-midi et le samedi matin
Activité hebdomadaire
Obligation d’être licencié

Le tir à l’arc : achat par l’association de 2 arcs pour adulte et 2 arcs pour enfant ; Séances au stand de tir des
douanes. Enfant à partir de 7 ans si accompagné d’un adulte
Activité hebdomadaire
Tarif : 3 euros la demi-heure
Obligation d’être adhérent à l’ATSCAF-USCDB.

 *Voyages: gérée par Josy DESCAZEAUX
précise que deux types de voyages existent :
-ceux organisés par l'ATSCAF Fédérale ;
-ceux des ATSCAF de Bordeaux, Toulouse. Les informations concernant les voyages organisés par ces deux
ATSCAF sont transmises à nos adhérents.

*Yoga : gérée conjointement par Mmes DURRIEU (cours du mardi) et DESCAZEAUX (cours du jeudi) 
 Marie  Hélène  GAYON  assure  les  cours  du  mardi  de  17H30  à18H30  et  du  jeudi  de  9H45  à  10h45.
Participants répartis en 2 groupes.
Activité hebdomadaire
Tarif 150 euros pour 30 cours

V-Questions diverses
Une demande a été transmise à l’ATSCAF fédérale pour l’obtention d’une subvention en vue de l’achat de planches de
paddle et de matériel pour le tir à l’arc

L'ordre du jour étant épuisé, le Président, après avoir remercié l’ensemble des participants, lève la séance à 20 h et les
invite à partager le verre de l’amitié.

Le président                                                                       Le secrétaire
R. DESCAZEAUX                                                              S. LARRIVIERE
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